
 

 
 
 

13, rue Érasme Adresse postale : Tél. (+352) 247-70301 www.gouvernement.lu 
L-1468 Luxembourg L-2934 Luxembourg info@bga.etat.lu www.luxembourg.lu 

 Luxembourg, le 10 février 2026  
 

Communiqué de presse 
 

Vente aux enchères exceptionnelle de 180 montres d’exception 
confisquées 

 
Acte final de la série de ventes du Bureau de gestion des avoirs (BGA) 

 
Le Bureau de gestion des avoirs (BGA), en sa qualité de mandataire de l’État pour la 
gestion et la vente des biens saisis et confisqués, organise l’acte final de sa série de 
ventes aux enchères de montres d’exception issues de confiscations réalisées dans le 
cadre d’affaires de blanchiment. 
 
Après les ventes de 150 montres d’exception en juin 2024 et de 202 montres en mars 
2025, le BGA mettra cette fois-ci en vente 180 montres d’exception lors d’une vente 
aux enchères publique qui se tiendra le  
 

samedi 21 mars 2026 au Casino 2000 à Mondorf-les-Bains. 
 
Les personnes souhaitant participer à la vente en présentiel sont invitées à s’inscrire 
au préalable via le site www.lux-auction.com. La vente sera également accessible en 
ligne ou par téléphone, sous réserve d’une inscription préalable. Tous les détails 
pratiques relatifs à la participation sont disponibles sur le site dédié. 
 
Un catalogue complet des montres mises en vente est consultable sur 
www.saisiepenale.public.lu, où figurent également d’autres informations utiles pour 
préparer sa participation. Conformément aux pratiques des ventes précédentes, les 
montres pourront être examinées sur place les 17, 18, 19 et 20 mars 2026, selon des 
horaires définis après inscription en ligne. Le jour de la vente, seules des photos des 
montres seront présentées. 
 
Afin de garantir une vente équitable, transparente et sécurisée, le BGA a confié 
l’organisation de cet événement à un huissier de justice assisté d’un auctioneer, 
comme lors des ventes précédentes. 
 
L’intégralité des fonds récoltés sera versée au Fonds de lutte contre certaines formes 
de criminalité, conformément à la politique gouvernementale fondée sur le principe 
selon lequel « le crime ne paie pas ». Cette initiative illustre l’engagement du 
Luxembourg à utiliser les avoirs confisqués pour soutenir des projets et programmes 
dédiés à la lutte contre la criminalité, en transformant des biens issus d’activités 
illégales en ressources au service de l’intérêt général. 
Les personnes intéressées par la vente aux enchères et souhaitant obtenir davantage 
d’informations sont invitées à consulter www.saisiepenale.public.lu 
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